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Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les effets délétères de la surtransposition des normes européennes dans le secteur agricole, en
particulier pour la filière viticole. Le réexamen récent, par l'Agence nationale de sécurité sanitaire de
l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES), des autorisations de mise sur le marché des produits à
base de cuivre a abouti au retrait ou à la restriction de la quasi-totalité des spécialités utilisables dans les vignes.
Cette décision suscite d'autant plus d'inquiétude chez les professionnels de la viticulture que le règlement
d'exécution (UE) n° 2025/1489 proroge l'approbation du cuivre jusqu'au 31 décembre 2029 et que plusieurs
États membres, à l'instar de l'Italie, ont choisi de différer leurs propres réévaluations à cette échéance. Une fois
de plus, la France se distingue par une application unilatérale et excessivement stricte du droit communautaire,
créant une rupture d'égalité entre producteurs européens. Les viticulteurs français se retrouvent ainsi démunis
face à des fléaux tels que le mildiou ou face à certaines bactéries, le cuivre demeurant le seul fongicide minéral
autorisé en agriculture biologique. Cet épisode illustre une tendance lourde consistant à imposer des règles plus
contraignantes pour l'ensemble du monde agricole français que celles en vigueur dans le reste de l'Union
européenne. Ces surtranspositions fragilisent la compétitivité des exploitations, mettent en péril la pérennité
économique des filières et menacent, à terme, la souveraineté agricole et alimentaire de la France. Elle lui
demande si le Gouvernement va mettre un terme à ces surtranspositions qui fragilisent l'agriculture française en
générant une concurrence déloyale pour les viticulteurs.
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